
Sujet 1 : Vision du contexte gazier 

Nature de l’intérêt 

Le contexte et les choix d’approvisionnements gaziers ont un impact direct sur la facture des 
clients représentés par la FCEI.  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

La FCEI constate une stagnation de la production de GSR entre 2027 et 2030 et inadéquation 
apparente entre les besoins et la production continentale. Elle souhaite obtenir des 
clarifications à ce propos. 

La FCEI souhaite également obtenir des compléments d’information sur les projets 
d’infrastructure de transport et leurs impacts potentiels sur le prix du gaz naturel à Dawn. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

Sujet 2 : Prévision des livraisons 

Nature de l’intérêt 

Le contexte et les choix d’approvisionnements gaziers ont un impact direct sur la facture des 
clients représentés par la FCEI.  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

La FCEI constate une révision à la hausse des besoins par rapport au dossier précédent. 
Cette hausse a notamment un impact sur les besoins de capacité de transport. La FCEI 
souhaite obtenir des informations complémentaires eu égard à la prévision des livraisons 
dont notamment la position concurrentielle, les ajouts de clients, la maturation des 
nouvelles ventes, les ajouts de clients. Elle souhaite également obtenir des explications sur 
l’ajustement du prix du SPEDE. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

  



Sujet 3 : Stratégie d’approvisionnement 

Nature de l’intérêt 

Le contexte et les choix d’approvisionnements gaziers ont un impact direct sur la facture des 
clients représentés par la FCEI.  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Énergir envisage d’attendre pour concrétiser des achats à Empress afin de moduler les 
achats à la demande. La FCEI s’explique mal qu’Énergir choisisse de moduler les achats à 
Empress plutôt qu’à Dawn à cet effet. Elle souhaite obtenir des clarifications à ce propos.  

La FCEI note également qu’Énergir ne prévoit aucune capacité en lien avec la refonte du 
service interruptible sur l’horizon du plan malgré un engagement de traiter de cette question 
au cours de 2026. Elle souhaite obtenir des précisions à ce sujet. 

Le plan d’approvisionnement présente un déficit de capacité sur l’horizon du plan. La FCEI 
souhaite mieux comprendre pourquoi, dans ce contexte, Énergir n’a pas participé à l’offre de 
nouvelle capacité de l’été 2025.  

Une part importante du déficit de capacité est lié à la révision de l’année de référence et des 
paramètres de régression du modèle prévisionnel. La FCEI souhaite s’assure que cette 
variation est bien ancrée dans la réalité. 

La FCEI souhaite également obtenir des explications sur l’évolution du niveau de capacité 
considéré eu égard aux achats en territoire, le service de transport fourni par les clients, le 
coût du transport sur le marché secondaire, le transport des volumes depuis NBJ vers les 
zones de desserte en franchise, la capacité de vaporisation à l’usine LSR, la réponse 
envisagée par Énergir en cas de scénario de demande élevé. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

Sujet 4 : Suivi de l’acuité prévisionnelle du nouveau modèle de prévision journalière 

Nature de l’intérêt 

Le besoin de flexibilité opérationnelle affecte les choix d’approvisionnement et les coûts 
encourus lesquels ont un impact direct sur la facture des clients représentés par la FCEI.  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 



Énergir indique ne pas pouvoir donner suite au suivi demandé par le Régie. La FCEI 
questionner Énergie quant à l’échéancier qu’elle prévoit pour un tel suivi et l’incapacité d’y 
donner suite immédiatement. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

Sujet 5 : Potentiel du site d’entreposage de Saint-Flavien 

Nature de l’intérêt 

Énergir demande à la Régie d’Approuver un budget pour évaluer le potentiel de 
rehaussement du site de Saint-Flavien. Autant ce budget que les coûts éventuels d’un tel 
projet ont un impact direct sur les tarifs payés par les membres de la FCEI. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

La FCEI souhaite obtenir des informations complémentaires sur les impacts anticipés du 
projet sur les capacités opérationnelles du site de Saint-Flavien de même que sur les 
solutions alternatives considérées et leurs coûts ainsi que sur les hypothèses considérées 
par Énergir pour conclure que la solution envisagée leur serait préférable. 

Elle souhaite également comprendre comment un tel projet affecterait le besoin de l’hiver extrême. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

Sujet 6 : Tarification des coûts du site de Sainte-Sophie 

Nature de l’intérêt 

La tarification adéquate des coûts du site de Sainte-Sophie a un impact direct sur les coûts 
assumés par les autres consommateurs. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

La FCEI se questionne quant au bien-fondé d’abandonner la composante D du tarif de réception 
à ce stade-ci. Elle souhaite obtenir des clarifications eu égard à l’entente avec TQM/TCPL et à 
son application concrète. Elle souhaite également obtenir des clarifications sur l’application 
concrète de la proposition d’Énergir quant au montant de 1 M$ pouvant être socialisé. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 



Sujet 7 : Tarif de réception temporaire SÉMER 

Nature de l’intérêt 

Les coûts de la solution temporaire proposée se répercuteront dans les tarifs payés par les 
clients représentés par la FCEI. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

La FCEI note que la solution proposée aura un impact considérable sur le coût du GSR fourni 
par la SÉMER. Elle souhaite questionner Énergir sur les solutions alternatives envisagées. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

Sujet 8 : Efforts de commercialisation du GSR 

Nature de l’intérêt 

Le coût de la socialisation du GSR a un impact majeur sur les clients représentés par la FCEI. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

La FCEI souhaite obtenir de l’information les efforts de commercialisation réalisé par Énergir 
et sur les résultats de ces efforts auprès des différentes clientèles et en particulier chez la 
clientèle institutionnelle soumise à un devoir d’exemplarité. 

Moyen 

La FCEI fera valoir sa position par le biais d'une preuve d'analyste. 

 


